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Dossier «proche-orient

Les attentats-suicide sont-ils un moyen
de lutte politique?

" y a ceux du 11 septembre qui ont eu un retentissement mondial, ceux qui, au Proche-Orient, se repetent

avec un rythme obsedant, ceux qui se repandent par contagion dans d'autres lieux de la planete -

v°ir le Pakistan - enfin ceux qui sont annonces en peu partout, aux Etats-Unis de preference. Rien n'ef-

traye davantage l'opinion internationale que les attentats-suicide. Ne disposant que d'une information
souvent lacunaire et unilaterale, eile est desemparee face ä l'horreur de massacres qui engendrent la

¦erreur. Les sciences politiques sont particulierement demunies pour qualifier et analyser de tels actes.

¦ Prof Mario Turchetti1

Les attentats terroristes
potent aujourd'hui des problemes

e^ definition importants au
sPecialiste en sciences politiques.

Ainsi, parce que le suici-
e "'est pas une composante

essentielle des actes de terrorisme

commun, qui possede d'au-
res caracteristiques, les jeunes

§ens qui s'engagent dans l'ac-
1Qn terroriste ne sont eux-

memes pas des simples terro-
.es, car ils savent au prea-

vable qu'ils vont sacrifier leur
s'e- La seule chose dont ils
^O'ent certains est leur propreort sans qu'ils puissent con-
da|tre par avance l'etendue des

sufr^ qUils vont causer "
irrt de prendre pour exemple

es attentats qui rythment
Pachte mondiale au Proche-

rient. L'objectif de leurs au-
urs est de tuer des Israeliens,

mutarres ou civils, dans une
^pective de terreur chez le
^ Up,e ennemi et dans l'opinion
fa

mondiale. Mais cela en
ut"-l des terroristes? Non.

parce qu'ils sont les premieres
victimes de leur geste, qu'ils ne

pourront en tirer un profit apres
leur mort, et qu'ils echappent
ainsi ä un quelconque chäti-
ment ulterieur. Toutefois, pour
certains d'entre eux, la
perspective d'une recompense
spirituelle, le paradis, peut s'ave-
rer une «recompense».

II y a lieu de distinguer la

personne mandatee, vouee ä

une mort certaine, de son com-
manditaire. En effet. nous ne

pouvons pas ignorer que chacun

de ces candidats au suicide
a ete instruit pour le travail qui
lui a ete confie. Et quel travail!
Une Operation qui n'admet pas
la moindre defaillance dans la

determination, qui reclame une

grande habilete dans le maniement

des explosifs, qui suppose
des horaires et un itineraire

parfaitement etudie pour eviter
la surveillance. Tout cela exige
une Organisation tres avancee,
avec des experts comme
instructeurs, disposant de moyens
financiers considerables. II
serait nai'f et errone de croire que

chacun des ces exploits est le
resultat d'initiatives personnelles,

isolees et spontanees. Cela

presuppose un entrainement de

longue haieine, parce que c'est
la conscience la plus profonde
qui doit etre instruite, qui doit
trouver dans la eulture, dans la

religion, dans les croyances
personnelles, dans les opinions
politiques, la raison arretee de

tout sacrifier pour un «ideal».

Kamikaze, martyr
ou patriote?

II n'est pas non plus correct
de leur appliquer la definition
de «kamikazes», en reference
aux militaires japonais qui, lors
de la Deuxieme Guerre
mondiale, s'ecrasaient avec leur
avion sur des bases militaires
ennemies. Ces Operations etaient
menees contre des cibles
militaires avant tout. Que dire enfin
du terme de «martyr» qui,
dans toutes les traditions
religieuses, est celui qui subit la
violence des supplices, mais ne
l'exerce pas lui-meme?

Jesseur d'histoire moderne ä l'Universite depuis de nombreuses annees. Mario Turchetti s'est specialise dans

ed
eU'"" clu "'"' en P"li'ique. II est notamment l'auteur de Tyrannie et Tyrannicide, de l'Antiquite ä nos jours.
aux Presses Universitaires de France, septembre 2001. Ce texte u paru dans Universitas Friburgensis,

sePtembre 2002.
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Dossier «proche-orient

II faut mentionncr ici les me-
canismes «d'heroi'sation» des

auteurs par leur famille et par
leur environnement sociopoli-
tique. En effet, l'acte suicidaire
est deguise comme une
manifestation d'ineffable «patriotisme».

Par ailleurs, la composante

economique n'est pas

etrangere ä ces refiexions. Des
medias connus rapportent que
certaines organisations terroristes

ont mis en place des
systemes de securite sociale pour
les familles des victimes (leur
assurant jusqu'ä vingt ou

vingt-cinq mille dollars en guise

de dedommagement). Mais
les questions d'interet n'appor-
tent pas une grande valeur
symbolique ä l'ideologie patriotique
de tout mouvement pour la
liberation cle la Palestine. Toute
compensation financiere ten-
drait meme ä affaiblir la portee
«idealiste» que l'on voudrait
conferer ä ce geste patriotique.

D'un autre cote, en considerant

l'aspect purement
politique de ces actes, qui vou-
draient se presenter comme de

vrais moyens de lutte politique.
il est impossible de faire beneficier

le suicide du qualificatif
de «heros populaire» ou de

«patriote», pour la simple
raison que, par le massacre
souhaite d'Israeliens, il se rend

responsable des nouveaux
massacres de Palestiniens causes

par la partie lesee, en etat de

«legitime defense». Paradoxa-
lement, c'est le suicide lui-
meme qui, par son geste meurtrier,

aura offert ä l'ennemi une
raison licite (par le droit de

represailles) d'agresser son peuple

sous la forme d'une
nouvelle occupation de territoires
entrainant d'autres hostilites,
d'autres victimes.

11*1
--

v»

Rien n 'arrete les jeunes
lanceurs de pierres palestiniens,
pas meme ce gigantesque bull-
cloz.er blinde israelien. Ils prennent

cle gros risques: lcs
soldats de tsahal n 'hesitent pas ä

tirer, meme sur cle jeunes
enfants armes de pierres.

Le tyrannicide,
un concept aussi
utile que peu usite

II faut donc constater que ces

Operations, que nous pouvons
definir comme des «attentats-
suicide-homicide» (definition
plus correcte que celle d'atten-
tats terroristes), ne peuvent en

aucun cas compter parmi les

moyens legitimes de lutte
politique. Une lecture desenchantee
de l'histoire mondiale montre

que jamais on n'a bäti une
civilisation, une societe ou une cite
sur le mepris de la vie humaine

- ä commencer par la vie
humaine des Palestiniens, dans
notre cas -, du droit naturel, des
droits humanitaires et des
valeurs de la justice en general.

II est important pour les
Occidentaux cle chercher ä mieux
comprendre ce qui se passe au
Moyen Orient ä l'aide de la re¬

flexion menee tout au long de

l'histoire sur le droit de
resistance. C'est peut-etre l'une de

nos meilleures contributions au

retablissement de la paix. Nous

pouvons nous aider de considerations

tirees de l'histoire
politique qui, ä travers l'analyse
comparee des moyens mis en

ceuvre par les divers peuples ou

nations dans leurs lüttes secu-
laires contre les oppresseurs.
cherche ä definir les actions et

ä refiechir sur le role qu'ont
joue les valeurs religieuses,
juridiques, morales et civiles a

chaque epoque. Par ces
considerations, qui nous ramenent

aux guerres de religion de la

France du XVP siecle, auX

lüttes pour la liberte de
l'Angleterre du XVIP siecle, au*

revolutions des Etats-Unis et

de la France du XVIIP siecle, »

celles du XIXe siecle jusqu'aux
mouvements de la Resistance

europeenne de la Seconde

Guerre mondiale, force est de

reconnaitre que la personne qlU

execute ces actes terroristes
n'est pas un «resistant».

II ne s'agit lä en aueune
fagon de droit de resistance q111,

en s'opposant au pouvoir op'
pressif (dans ce cas l'occupation

illegale des territoires
palestiniens), ne peut jarnais
avoir comme but primaire 'e

massacre d'innocents, car dans

ce cas il perd ipso jure son
qualificatif cle «resistance» et son

Statut cle «droit». La meme
remarque vaut en reference aü

Systeme du «tyrannicide». *--e

terme, quoique desuet, designe
litteralement tant le meurtre dt1

tyran (du latin tyrannicidtuX
que le meurtrier du tyran (0"
rannieida; (pensons ä MarcU'
Junius Brutus meurtrier de
Cesar), et dans son usage nneta'
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Phorique, tout aussi ancien,
l'expulsion du tyran (Tarquin
le Süperbe que Lucius Junius
Brutus chasse de Rome).

La signification moderne du
mot tyrannicide se rapporte ä

une procedure de neutralisation
de la tyrannie par l'expulsion
°u la decheance du ou des
responsables d'un gouvernement
oppressif. A l'epoque des
droits de l'homme et de l'abolition

de la peine de mort. on
Peut considerer comme un acte
tyrannicide le fait de traduire
en justice un inculpe pour crime

contre l'humanite. La creation

recente de la Cour penale
mternationale represente une
sorte d'apotheose cle la doctrine

millenaire du tyrannicide.
~r> tout au long de l'histoire,
es auteurs qui s'expriment lä-

dessus ne fönt jamais abstrac-
'
aspect fondamental de

question: la lesitimite de

tion de
la

acte tyrannicide (en Grece
ancienne, des lois garantissaient

mrpunite aux tyrannicides).

au
itimite est egalementLa leg

<lL1 centre du probleme de la de-
'mtion du tyran, dont la for-

mulation ne doit pas etre unila-
femle ou arbitraire, mais con-
lee ä une autorite publique et

^econnue comme legitime, voi-
e 'egale. Ce pourrait etre. de

s jours, le Conseil de securi-
^e

des Nations unies. Des lors.
1 .le gouvernement d'Israel

c
ait Juge par 1'instance de re-

ours comme «tyrannique»,
Pourquoi ne pas s'en prendre
Jrectement au tyran. c'est-ä-

re aux responsables poli-
ques? On comprend que ces
«eure d'attentats-suicide ne

P uvent pas non pkls gtre
nsideres comme des tyranni-

ues, parce qu'ils s'attaquentä

des innocents qui ne sont point
directement responsables des
decisions prises au niveau gou-
vernemental.

La banalisation: un
risque et une realite

Que les mandants du terrorisme

comptent sur l'echo
mediatique de leurs agissements,
cela ne fait aucun doute. Mais
ils se trompent sur la valeur
d'une pression eventuelle qu'ils
pourraient exercer par ce moyen
lors de negociations diplomatiques.

Le contraire se produit.
car l'attentat se contente de

bioquer ä l'instant meme toute
velleite de negociation. d'enve-
nimer une Situation qui se de-
grade de plus en plus, et
toujours au detriment de ce peuple.

Par Ia suite, dans une
procedure de negociation, les in-
tervenants du camp adverse ont
toute latitude d'exiger plus
encore en se basant sur l'impact
des mefaits eommis ä leur egard.

A longue echeance, les
Operations meurtrieres les plus
horribles et les plus choquantes
engendrent un phenomene d'ae-
coutumance. Le public, soit par
le refoulement, soit ä cause du

caractere repetitif cle ces actes,
finit par se lasser du spectacle.
Qu'en sera-t-il alors de la cause

palestinienne? Ne risque-t-
on pas de lasser definitivement
une opinion internationale con-
sciente de l'inutilite d'une
Strategie de terreur? Certes, les
terroristes organisateurs peuvent
essayer d'augmenter la tension,
d'aecroitre la violence, de se

livrer ä des actes encore plus
speetaculaires, en depassant le

«11 septembre».

<MS N': -2003

L'expression democratique
manque encore au peuple
palestinien pour qu'il puisse
s'affranchir de ce qu'il considere
comme l'occupation israelienne

avec les moyens de
reconnaissance et de legitimite
democratiques. Le peuple palestinien

doit prendre conscience

que la lutte que se livrent deux
militaires. Arafat et Sharon, est
d'un autre äge. Cette lutte a

certes des racines tres
anciennes, mais ne reflete plus les

aspirations modernes: la
resolution des problemes de survie
et la Constitution d'un Etat
palestinien democratique. Toutes
les opinions, toutes les factions
doivent y participer et s'aecor-
der pour exprimer une opinion
ferme, concertee, devant une
table de negociateurs
internationaux. Le peuple palestinien
doit commencer par fournir les

garanties qu'il est capable
d'engager sa volonte vis-ä-vis
des autres Etats; c'est la condition

fondamentale et indispensable

de toute credibilite
politique.

Des que le desir de reconciliation

aura eu raison de la haine

et de Ia vengeance aveugle.
c'est alors que l'adhesion
internationale ä sa cause sera unanime

et determinee ä faire reculer

toute action hostile et mal-
veillante. La demoeratie est un
apprentissage fonde sur les
Droits de l'homme et sur les
devoirs des citoyens. Tant que
le peuple palestinien n'aura pas
developpe des moyens appropries

ä edifier la paix par la

justice et la solidarite, il ne

pourra pas devenir un veritable
Etat democratique.

M.T.
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